
Un sujet jusque là abstinent peut de-
venir consommateur d'une ou plu-
sieurs substances (alcool, tabac, dro-
gues, médicaments...). Les raisons 
sont diverses : personnelles, familia-
les, sociales. Le monde du travail 
n'est évidemment pas épargné. L'IN-
SERM rapporte dans une étude da-
tant de 2003 les circonstances favori-
sant ou aggravant la consommation 
en milieu de travail : stress, postes 
exigeants (notamment  ceux touchant 
à la sécurité), travail posté, postures 
pénibles, déplacements répétés, re-
pas d'affaires... 

Qu'elles soient occasionnelles ou ré-
pétées ou pire encore incontrôlables 
chez les sujets devenus dépendants 
(l'addiction), ces consommations com-
portent des risques réels pour la san-
té et la sécurité des salariés. Ne rien 
faire, c'est exposer les consomma-
teurs, mais aussi les collègues, la 
clientèle, les usagers de la route à 
des accidents du travail ou de trajet, 
des violences, des prises de décision 
erronées. C'est aussi un risque pour 
l'employeur lequel s'expose à des 
poursuites (il a rappelons le une obli-
gation de sécurité). 

« Le service de santé au travail conseille l'employeur, les salariés et leurs représen-
tants sur les dispositions et mesures nécessaires afin de prévenir la consommation 
d'alcool et de drogue sur le lieu du travail ». article L.4622-2 du code du travail. 

Le médecin du travail détermine l'aptitude au poste de travail lors des visites 
médicales (systématiques, de reprise et pré-reprise). Il est, de sa propre initia-
tive et non pas de celle de l'employeur, habilité à effectuer sous couvert du 
secret médical des tests de dépistage et proposer le cas échéant des aména-
gements de poste. 

L'équipe pluridisciplinaire de STSA reste à votre disposition pour réaliser des 
actions collectives de prévention : 
  sensibilisation aux risques liés aux addictions en entreprise (salariés, en-
cadrement, CHSCT, …),  
 conseils en matière de prévention aux employeurs  
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PRESTATION de STSA : Aptitude et conseil 

Les pratiques addictives ne sont 
pas rares dans le monde du travail. Selon 

une enquête publiée en 2007, plus de 16% des actifs 
occupés avouent une consommation régulière d'alcool 
et de médicaments psychotropes sur leur lieu de travail. 

le retrait du poste et le dépistage ou le 
contrôle dans une situation où il y a 
mise en danger possible du salarié, 
de ses collègues ou des tiers. Il ne 
remplace pas le règlement intérieur, il 
le complète ». 

Outils et documents  
disponibles sur la Plateforme documentaire de STSA : 
Procédure à suivre : Troubles comportementaux aigus en milieu de tra-

vail.élaborée par STSA  
Guide INRS (ED6147) Pratiques addictives en milieu de travail. Principes de 

prévention  
Version modifiable de note de service réalisée par IRIS-ST 
Formation INRS sur les pratiques addictives en milieu professionnel 
DVD INRS « Alcool, drogues et travail. Des fonctions, des usages, des ris-

ques » 
Guide pratique DRTEFP et IURFST Basse-Normandie - « L’alcool sur les 

lieux de travail » 
CIRDD ALSACE  (Annuaire du dispositif régional-prévention en addictologie) 

Pratiques 

addictives 

Outre l’arsenal règlementaire à visée 
répressive, l’employeur peut s’ap-
puyer sur des outils et méthodes pour 
l’aider dans la prévention des prati-
ques addictives au travail tels que la 
création d’un comité de pilotage qui 
sera chargé d'élaborer une charte 
globale de prévention. Chacun pou-
vant alors s'y référer en cas de be-
soin. « Ce document, précise l'INRS, 
doit définir précisément la conduite à 
tenir par l'entreprise pour tout ce qui 
concerne le suivi, la prise en charge, 

Pour en savoir plus : 

 alcool-info-service.fr  
 www.drogues-info-service.fr  

Que faire en entreprise ? 

http://www.iris-st.org/upload/document/Addictions/Modele-note-de-service.doc
http://www.inrs.fr/accueil/header/actualites/formation-pratiques-addictives-milieu-professionnel.html
http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/audiovisuels.html?refINRS=DV%200380
http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/L_alcool_sur_les_lieux_de_travail.pdf
http://www.cirddalsace.fr/annuaire/dispositif_addiction_complet.pdf
http://alcool-info-service.fr/
http://194.69.194.227/alexandrie-7/dyn/portal/index.seam?page=home
http://194.69.194.227/alexandrie-7/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=2778&cid=122
http://194.69.194.227/alexandrie-7/dyn/portal/index.seam?page=alo&aloId=2644&cid=122

